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45/76. Questions relatives a l'information 

A 

L'INFORMATION AU SERVICE DE L'HUMANffE 

L 'Assemblee generale, 
Prenant acte de l'important rapport d'ensemble du 

Comite de l'information50, 

Prenant acte egalement du rapport du Secretairc ge
neral sur Jes questions relatives a l'information51 , 

Demande instamment que tous les pays, le systeme 
des Nations Unies dans son ensemble et toutes les par
ties interessees, reaffirmant leur attachement aux prin
cipes de la Charte des Nations Unies, aux principes de 
la liberte de la presse et de la liberte de !'information 
et a ceux de l'independance, du pluralisme et de la di
versite des medias, profondcment prcoccupes par Jes 
disparites existant entre pays developpes et pays en de
veloppement et par leurs consequences de tous ordres 
sur !'aptitude des medias publics, prives ou autres et des 
particuliers des pays en developpement a diffuser )'in
formation et a faire connaitre leurs vues et leurs valeurs 
culturelles et ethiques grace a la production culturelle 
endogene, de fai;on a assurer la diversite des sources de 
!'information et le Iibre acces a cette dernicre, considc
rant dans ce contexte l'appel lance en faveur de ce que 
l'on a appele, a l'Organisation des Nations Unies et 
dans plusieurs instances intcrnationales, "un nouvel or
dre mondial de !'information et de la communication, 
com;u comme un processus evolutif et continu" : 

a) Cooperent et agissent de maniere concertee afin 
d'attenuer les disparites dans la fai;on dont l'informa
tion circule a tous les niveaux, en fournissant une assis
tance accrue pour developper Jes infrastructures et les 
capacites de communication dans les pays en develop
pement, compte dument tenu de leurs besoins et du 
rang de priorite que ces pays confcrent a ccs domaines, 
de maniere a leur permettre, ainsi qu'a leurs medias pu
blics, prives ou autres, d'elaborer librement et indepen
damment leurs propres politiques d'information et de 
communication ainsi que de faire participer davantage 
les medias et les particuliers au proccssus de communi
cation, et a assurer la libre circulation de l'information 
a tous Jes niveaux; 

b) Fassent en sorte que lcs journalistes puissent tra
vailler librement et efficacement, toute attaque contre 
Ieur personne etant resolument condamnee; 

c) Aident a poursuivre et renforcer Jes programmes 
de formation pratique destines aux journalistes des or
ganes de presse, de radio et de television, publics, prives 
et autres, des pays en developpement; 

d) Epaulent l'action regionale et Jes efforts de 
cooperation que les pays en developpement menent en
tre eux comme avec les pays developpes pour ameliorer 
lcur capacite de communication, l'infrastructure de 
leurs mcdias et leurs techniques de communication, no
tamment dans le domaine de la formation et celui de la 
diffusion de l'information; 

e) S'efforccnt, au-dela de la cooperation bilatcrale, 
de fournir aux pays en developpement et a lcurs me-

~ Documents officiels de l'Assemblee generaic, quarante-cinquieme 
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dias, publics, prives ou autres, tout l'appui et toute 
l'aide possibles, compte dument tenu de leurs interets 
et de leurs besoins dans le domaine de !'information et 
des mesures deja prises par le systcme des Nations 
Unies, s'agissant notamment : 

i) De mettre en valeur les ressources humaines et 
techniques voulues pour amcliorer les systemes 
d'information et de communication des pays en 
developpement et d'aider a poursuivre et a ren
forcer des programmes de formation pratique 
comme il en existe deja, avec des appuis publics 
et prives, dans !'ensemble du monde en dcvelop
pement; 

ii) D'instaurer des conditions qui permettront aux 
pays en developpement et a leurs medias, pu-• 
blics, prives ou autres, de se doter, en utilisant 
les ressources nationalcs et regionalcs, des 
techniques de communication qui repondent a 
leurs besoins nationaux, ainsi que des cl,cments 
de programmes necessaires, notamment pour la 
radio et la television; 

iii) D'aider a creer et developper des rescaux de te
lecommunication sous-regionaux, regionaux et 
interregionaux, notamment entre pays en dcvc
loppement; 

f) Appuient sans reserve le Programme internatio
nal pour le developpement de la communication ins
titue par !'Organisation des Nations Unics pour l'cdu
cation, la science et la culture52, qui devrait etre au 
service des medias publics aussi bien que privcs. 

B 
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LA POLITIQUE ET L' ACTION DE I.'ORGANISATI0N 
DES NATIONS UNIES EN MATIERE D'INF0RMATJ0N 

L 'Assemblee generate, 

Prenant acte de l'irnportant rapport d'ensernble prc
scnte par le Comite de l'information50, 

Prenant acte egalement du rapport du Secretaire ge
neral sur les questions relatives a l'information51 , 

1. Prie le Secretaire general, en ce qui concerne la 
politique et l'action de !'Organisation des Nations 
Unies en matiere d'information, d'appliquer les recom
mandations ci-apres, conformement aux resolutions ap
plicables de !'Organisation : 

a) Le systeme des Nations Unies dans son ensemble 
devrait se concerter, par l'intermediaire de ses services 
d'information et grace a la coordination assurec par le 
Comite commun de l'information des Nations Unies, 
pour donner une image plus complete et plus realiste 
de ce qu'il fait et de cc qu'il peut faire, conformement 
aux buts et aux principes de la Charte des Nations 
Unies, notamment pour instaurer un climat de con
fiance, renforcer le multilateralisme et reuvrer pour le 
developpement dans le cadre du systcme; 

b) Le role essentiel que l'Assemblee gcnerale doit 
jouer dans !'elaboration, la coordination et l'harmoni-

-~2 Voir Organisation des Nations Unies pour !'education, la science 
et ta culture, Actes de la Conference generale, vingt et uniemc sessfon, 
vol. I : Resolutions, sect. III.4, resolution 4/21. 
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sation de la politique et de l'action de !'Organisation 
des Nations Unies dans le domaine de l'information 
etant reaffirme, le Secretaire general est prie de veiller 
a ce que l'action du Departement de l'information du 
Secretariat, pivot de tout le mecanisme d'information 
de l'Organisation, soit renforcee et amelioree, compte 
tenu des buts et des principes de la Charte, des do
maines prioritaires definis par l' Assemblee et des 
recommandations du Comite de l'information, de ma
niere a mieux faire connaitre l'Organisation et a rendre 
compte de fa~n objective et plus coherente de ses ac
tivites; le Secretaire general veillerait a ce que le De
partement de !'information : 

i) Coopere plus regulierement avec !'Organisation 
des Nations Unies pour l'education, la science 
et la culture, notammcnt au niveau operation
nel, afin de lui apporter un concours maximal; 

ii) Coopere plus etroitement avec les agences d'in
formation des pays en developpement et cellcs 
qui ont des bureaux dans ces pays, en particulier 
avec le Pool des agences de presse des pays non 
alignes, avec l'Eco-Pool des agences de presse 
des pays non alignes et avec l'Organisme de ra
diodiffusion des pays non alignes, ainsi qu'avec 
les autres agences de presse et les organisations 
intergouvernementales et regionales; 

iii) Continue de diffuser, en coordination avec lcs 
services d'information des autres organismes 
competents, des informations sur les activites de 
l'Organisation concernant notamment : 
a. La paix et la securite internationales; 
b. Le desarmement; 
c. Les operations de maintien de la paix; 
d. La decolonisation et la situation dans les ter-

ritoires non autonomes; 

e. L'elimination de !'occupation etrangere; 
f. Les droits de l'homme; 

g. L'elimination de toutes les formes de discri
mination raciale; 

h. La promotion de la femme et le role de la 
femme dans la societe; 

1. Les problemes de developpement economi
que et social; la cooperation economique in
ternationale en vue de resoudre les pro
blemes de la dette extericurc; 

j. Les pays les moins avances; 

k. L'environnement et le developpement; 
l. La campagnc contrc le terrorisme sous 

toutes scs formcs, comptc tenu de la resolu
tion 40/61 de l' Assemblee generale, en date 
du 9 deccmbrc 1985; 

m. La lutte internationale contrc l'abus et le 
trafic illicite des drogues; 

iv) N'epargne aucun effort pour diffuser largcmcnt 
et faire connaitre le Programme d'action des 
Nations Unics pour le redrcssement economi
que et le developpement de l'Afriquc, 1986-
199053, les efforts considerables de redressement 
et de devcloppement faits par les pays d'Afriquc 

53 Resolution S-13/2, annexe. 

et les mesures positives prises par la commu
naute internationale en vue de remedier a la 
grave situation economiquc qui rcgne en Afri
que; 

v) Renforce son action contrc la politique et k~ 
pratiqucs d'apartheid et diffuse davantagc d'in 
formations sur l'reuvrc de !'Organisation dans 
cc domaine, en ayant dument a !'esprit les me 
surcs unilaterales et la censure officiellc impl)
sees aux medias nationaux et intcrnationam: 
pour tous lcs aspects de cctte question; 

vi) Continue de diffuser des informations sur !'ac
tion que l'Organisation mene en vuc de parvcnn 
a un reglcment global, juste et durable des 
conflits internationaux par des moycns exclus,
vcmcnt pacifiques, tclle qu'elle ressort du rap 
port du Sccretaire general sur l'activite de !'Or 
ganisation; 

vii) Continue de rendre comptc de toutes les activ1-
tes de !'Organisation touchant la situation au 
Moycn-Orient, la question de Palestine en pa;, 
ticulier, et de !'evolution actuelle de la situation 
dans cettc region, et rcnde compte a cc sujet au 
Comite de !'information a sa treizicme session, 
en 1991; 

c) Le Departcment de !'information devrait tou
jours s'efforccr d'amcner les pcuplcs du monde a bicn 
comprcndre l'action et les objectifs des organismcs 
des Nations Unics et de renforcer l'image qu'ils ont de 
l'enscmble du systemc, le Sccretairc general devant, a 
ce propos, s'assurcr quc le Departcment de l'informc1 •· 
tion: 

i) Continue de veillcr a l'indepcndance de scs scr 
vices de redaction et a !'exactitude de toute 1a 

documentation qu'il produit et s'assure que 
cette documentation fournit des information,, 
adequates, objectives et equilibrees sur les pro
blemcs dont s'occupc !'Organisation, en rendant 
comptc, le cas echeant, des opinions dive 
gentes; 

ii) Continue, par souci de son role, de ses resultat1, 
et de ses methodes de travail, de moderniser se~ 
techniques de collecte, de production, d,~ 
stockage, de diffusion et de distribution des m,1-
teriaux d'information, y compris le recours a de-, 
satellites; 

iii) Envisage d'etendre son programme d'informa
tions telephonecs aux frais des usagers; 

iv) Continue de coopercr avec les pays qui se som 
declares prets a aider !'Organisation a rcprendrc 
ses emissions sur ondes courtes en mettant gra • 
tuitement a sa disposition lcurs rescaux natio
naux et s'cfforce d'etablir les memes liens de 
cooperation avcc les pays developpes ou en dc
veloppcment qui ont dans cc domaine des capa
cites reconnues; 

v) Se prepare a reprendrc les programmes radio 
enregistres sur bandes magnetiques, qui ont etc 
temporairemcnt supprimes, si les stations de ra. 
diodiffusion le lui demandent; 

vi) Poursuive son programme de reunions d'infor. 
mation, d'assistancc et d'orientation centre sur 
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l'action de }'Organisation, a l'intention des jour
nalistes de la presse ecrite, de la radio et de la 
television des pays en developpement; 

vii) Foumisse a }'Organisation des Nations Unies 
pour }'education, la science et la culture, a partir 
de sa propre experience, des renseignements sur 
les nouveaux modes de cooperation permettant, 
aux echelons regional et sous-regional, de for
mer des specialistes des medias et d'ameliorer 
l'infrastructure des pays en developpement dans 
le domaine de l'information et de la communi
cation; 

viii) Coopere avec les etablissements d'enseigne
ment des Etats Membres et avec les educateurs 
et les responsables de l'enseignement en les te
nant informes des activites de !'Organisation; 

ix) Rende compte des reunions publiques de }'Or
ganisation dans des communiques de presse 
quotidiens, rediges dans les deux langues de tra
vail du Secretariat, en rapportant fidelement et 
objectivement les vues de toutes les delegations; 
le Departement devrait egalement continuer de 
collaborer etroitement avec les membres de 
l'Association des journalistes accredites aupres 
de l'Organisation et de leur apporter son con
cours, en tenant compte de leurs besoins et exi
gences et en veillant particulierement a ce que 
les communiques de presse, les conferences de 
presse et les reunions d'information leur four
nissent la matiere premiere dont ils ont besoin 
pour leur travail; 

x) Utilise comme ii conviendra les langues offi
cielles de l'Organisation dans sa documentation 
ecrite et audiovisuelle et se serve d'une maniere 
equilibree des deux langues de travail du Secre
tariat; 

xi) Fasse en sorte que sa documentation parvienne 
en temps utile aux abonnes et aux centres d'in
formation des Nations Unies; 

d) Le Departement de l'information devrait pro
duire et distribuer ses publications en temps voulu; en 
particulier, le Secretaire general est prie de redoubler 
d'efforts pour que l'Annuaire des Nations Unies paraisse 
a temps; la presentation et l'impression ameliorees de 
la Chronique de l'ONU meritent d'etre saluees; pour ses 
politiques redactionnelles, le Departement est invite a 
continuer de prendre en compte les interets de l'audi
toire qu'il cherche a atteindre dans chaque cas; 

e) Le Secretaire general, en application du mandat 
que lui a confie I' Assemblee generate et qu'il rappelle 
au paragraphe 1 de son rapport, est prie d'accelerer ses 
consultations touchant l'assistance technique et finan
ciere a fournir aux Etats qui emettent OU sont disposes 
a emettre vers I' Afrique du Sud, pour permettre a leurs 
emissions d'etre captees dans ce pays, les besoins en la 
matiere etant recapitules dans ledit rapport54, et de ren
dre compte au Comite de l'information a sa treizieme 
session; 

/) Le Secretaire general est instamment prie de 
poursuivre ses efforts pour donner une base financiere 

54 N44/698, par. 35 et 36. 

saine et stable aux publications Forum du developpe
ment et Afrique : Relance; 

g) Les centres d'information des Nations Unies 
sont reconnus comme l'un des plus importants moyens 
de diffusion de l'information sur l'Organisation parmi 
les peuples du monde; a cet egard, its devraient inten
sifier leurs echanges directs et systematiques avec les 
medias, les instituts de presse et etablissements d'ensei
gnement locaux ainsi qu'avec les organisations non gou
vernementales; le Departement de l'information de
vrait evaluer periodiquement les activites des centres 
en la matiere; ii devrait continuer d'assurer une coordi
nation etroite avec les autres bureaux exterieurs des or
ganismes des Nations Unies, en particulier ceux du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, de 
fa<_;on a eviter les doubles emplois, compte tenu de l'au
tonomie fonctionnelle que les centres d'information 
des Nations Unies devraient avoir; ii devrait faire en 
sorte que le grand public ait facilement et librement ac
ces a tousles centres d'information des Nations Unies 
et a toute la documentation dont ils assurent la diffu
sion; ii est en outre vivement engage a poursuivre le rac
cordement au systeme de courrier electronique des cen
tres d'information des Nations Unies non encore relies; 

h) Comme la coordination des activites d'informa
tion du systeme des Nations Unies est indispensable et 
que le Comite commun de !'information des Nations 
Unies joue a cet egard un role important, le Departe
ment de }'information est encourage a continuer de par
ticiper activement aux travaux du Comite; 

i) II est etabli que la distribution gratuite de docu
ments est necessaire aux activites d'information de 
!'Organisation; cela dit, si la demande augmente et cha
que fois que cela sera possible et souhaitable, le Depar
tement de l'information devrait s'efforcer de recourir a 
la vente; 

j) Eu egard a l'importance des programmes radio
phoniques dans les pays en developpement, le Se
cretaire general est prie de renforcer l'efficacite de tous 
les groupes radiophoniques regionaux - a savoir les 
Groupes Afrique, Asie, Caraibes, Europe, Amerique 
latine et Moyen-Orient - ainsi que de la Section des 
programmes anti-apartheid, et de faire en sorte qu'ils 
executent integralement leurs programmes et produi
sent notamment les programmes radiophoniques de
mandes par I' Assemblee generate dans sa resolution 
38/82 B du 15 decembre 1983; 

k) Tous les rapports etablis par le Secretaire gene
ral et par les representants du Departement de l'infor
mation a }'intention du Comite de l'information et de 
I' Assemblee generate, en particulier ceux qui ont trait 
a de nouveaux programmes ou a !'extension de pro
grammes existants, devraient contenir : 

i) Des renseignements detailles sur ce que le De
partement produit au titre de chacun des ele
ments de son programme de travail, lequel 
constitue la base de son budget-programme; 

ii) Un etat du cout des activites entreprises au titre 
de chaque element; 

iii) Les renseignements voulus sur les publics aux
quels la documentation du Departement est 
destinee et sur son utilisation finale ainsi qu'une 
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analyse des reactions qui parviennent au Depar
tement; 

iv) Un etat specifiant l'ordre de priorite que le Se
cretaire general a accorde aux activites en cours 
ou futures du Departement dans les documents 
relatifs a ces activites; 

v) Une evaluation, faite par le Departement, de 
l'impact de ses differents programmes et activi
tes, compte particulierement tenu de la neces
site de revoir en permanence les elements 
et activites du programme interne; 

2. Prie le Secretaire general d'appliquer les recom
mandations relatives aux activites du Departement de 
!'information en s~ conformant aux procedures budge
taires qu'elle a approuvees dans ses resolutions 41/213 
du 19 decembre 1986, 42/211 du 21 decembre 1987, 
43/213 du 21 decembre 1988 et 44/200 B du 21 decem-

bre 1989 et en tenant dument compte des prioritcs 
qu'elle a fixees; 

3. Prie egalement le Secretaire general de rendrc 
compte au Comite de l'information a sa treizieme ses
sion, en 1991, des activites du Departement de !'infor
mation et de la suite donnee aux recommandations fi
gurant dans la presente resolution; 

4. Prie en outre le Secretaire general de lui rendrc 
compte, a sa quarante-sixieme session, de la suite don
nee a la presente resolution; 

5. Prie le Comite de !'information de lui rendrc 
compte a sa quarante-sixieme session; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Ques
tions relatives a l'information". 
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